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Londres , le 20 juin. — ün événement des pins 
graves a eu lieu hier aux. courses d Ascot.

A l’inslant où la première course Gnissail , et 
jae la cour se trouvait rassemblée à la fenêtre du 
silica de la loge royale , un individu de mauvaise 
sine, vêtu en marin de la pins tnise'rable appa- 
ence et avec une jambe de bois, lauça tout a-ooup 
m gros cailloux au roi ; le coup avait été aussi 
lien visé que son effet fut terrible ; la pierre frappa 
lotre vénérable souverain au front, justement au- 
lessus du bord de son chapeau. Le choc fut vio- 
ent, car à l’instant où la pierre atteignit S. M., 
e bruit fat distinctement entendu dans toute la 
pièce. Le roi fut tellement étourdi dans le moment 
qu’il tomba en arrière à deux ou trois pas , en 
criant : a Mou Dieu, je suis frappé! » A l’instant, 
b même misérable lança une seconde pierre qui 
frappa le bois et retomba à terre. On s’empressa 
autour do roi qui fut conduit sur une chaise. S. M. 
ôta son chapeau , et mettant sa main à l’endroit où 
avait porté le coup , elle dit avec un sourire qu’elle 
n’était pas blessée; son chapeau l’avait heureusement 
préservée de plus graves conséquences.

A peine les deux pierres eurent-elles été lancées , 
jue le marin fut arrêté et mis entre les mains de 
la police. La nouvelle de ce triste événement se ré
pandit bientôt de tonte part , et la foule se pressa 
Vers la loge royale. Le roi s’étant montré à la fe
nêtre , les acclamations éclatèrent aussitôt , et S. M. 
pût à peine retenir ses larm s à ces témoignages 
âe la joie du peuple.

Dans l’iulerrogatoire que l’on fit subir au coupa
ble , il ne répondit qu’en disant qu’il se nommait 
Dennis Collins , qu’il était natif de Cork , et avait 
dé long temps au service du roi , d’abord sur le 
vaisseau, le Kaaçoroo, et ensuite sur VAtalante , où 
>1 avait perdu une jambe par accident ; qu’il avait 
dé reçu à l'hospice de Gieenwicb , où il était de
meuré 18 mois ; mais , pendant les six derniers 
Wuis,il s’était mal conduit envers son supérieur, 
d avait été expulsé de l’établissement. Depuis cette 
époque qui était en décembre dernier , il était resté/ 
tans pension ou aucun moyen do subsistance. Il 
avait en vain fait des réclamations aux lords de 
l'amirauté ; le ig avril dernier, il adressa une péti
tion à S. M.; se voyant éconduit de nouveau , Il 
bmba dans le désespoir; et comme il le dit, il ai - 
niait autant être fusillé ou pendu que de rester dans 
Qn pareil état. C’est dans ces sentimens qu’il vint à 
Ascot pour se venger du roi. Il convint avoir jeté 
ta deux pierres , n’avoir aucun complice , et avoir 
agi d’après l’impalsion de ses propres sentimens.

Après l’audition de plusieurs témoins, le coupable 
a été renvoyé aux assises de Workingham , où il 
noniparaîtra mardi prochain 26 II ne paraît pas 
Due les magistrats soient josqu’ici d’accord sur la 
nature du crime , mais le sentiment général était 
Du il devait être considère' comme crime de haute 
hahison.

— Le prince de Talleyrand est parti pour Paris 
Ce* après-midi. Le baron Durand de Mareuil est par 
CQnséquent entré en fonctions par interim.

La veille , le prince de Talleyrand avait pris congé 
e lord Grey et de lord Palmerston.

Du 21 juin — Les deux chambres du parlement, 
unt voté hier une adresse à S. M. à l’occasion de 

aÙentat commis mardi dernier contre la personne 
Jujale. Elle a été rédigée sur la motion de lord 
“rey . qu’une humble adresse fût présentée à S. M. 
Dmir lui exprimer l’horreur et l’indignation de son 
Parlement par suite de l’attentat alroce et perfide

commis récemment sur elle , ainsi que ses vifs sen
timens de joie que S. M. y ait échappé saus aucun 
accident à sa personne sacrée.

— Le conseil commun de Londres s’est assem
blé à l’efFet de présenter nne adresse au roi pour 
lui témoigner toute l’affliction et l’horreur que l’at
taque sur sa personne a fait éprouver aux habitans 
de Londres. Une commission a été nommée pour 
la rédaction d’un projet.

Du 22 j uin. — Le Courier contredit aujourd’hui 
positivement la nouvelle d’une quadruple alliance qui 
aurait été conclue à Berlin.

AFFAIRES BELGES.
Nous apprenons qu’un courrier est arrivé de 

Pétersbourg apportant au prince Lieven , le grand 
cordon de l’ordre Saint-André , le premier de l’ein 
pire , et au comte Matuschewicz le grand cordon 
de Saint Alexandre Ncwski, Cette distinction peut 
être , pensons-nous , regardée comme un témoig
nage frappant de la satisfaction de l’empereur , de 
la conduite que ses plénipotentiaires ont tenue re
lativement au traité de la conférenfe , et en quel
que sorte comme une nouvelle ratification de ce 
traité.

Quant à l’état actuel des négociations avec la 
Hollande , nous pouvons annoncer qu’il n’y a pas 
le moindre fondement dans l’assertion que la Rus
sie ne serait pas disposée à insister sur les bases 
posées par les autres puissances , savoir , qu’au
cune des modifications proposées ne sera prise en 
considération avant que le roi des Pays Bas n’ait 
évacué la partie du territoire belge qu’il occupe 
encore.

Dans le dernier protocole de la conférence , le 
roi des Pays-Bas est positivement invité à décla
rer s’il est prêt à consentir aux bases posées. Le 
terme pour sa réponse n’est pas indiqué dans ce 
document, mais nous avons lieu de croire que 
dans une communication particulière , faite pae 
chacane des puissances à la cour de Hollande, Il 
roi a été informé qu’on s’attend à ce qu’il signifis 
son adhésion vers le 3o juin, et qu’il remplisse les 
conditions du protocole vers le i5 juillet. (Courier).

— On lit dans le Morning Hérald :
« Il est encore quesliou de remplacer à Bruxelles 

sir Robert Adair par lord Dover. Le noble lord est 
connu pour ê're ferme défenseur des principes libé
raux et un ami personnel du roi des Belges , qui a 
été le parrain de son petit-fils Léopold Ellis. Lord 
Dover s’est également acquis une réputation comme 
auteur; il vient de terminer une biographie du grand 
Frédéric.

FRANGE.
Paris, le 22 juin — On lit dans le Moniteur :
« D’après le rapport que le ministre de la guerre 

a soumis au roi pour la réorganisation de l’école 
polytechnique et qui a reçu l’approbation de S. M. 
207 élèves qui n’ont pris aucune part aux trou
bles , dont la conduite est demeurée irréprochable, 
et dont plusieurs ont mérité une mention honora
ble pour les efforts qu’ils ont faits en défendant les 
armes qui leur avaient été confiées , et en s’oppo
sant à la fois aux actes de violence commis dans 
l’intérieur de l’école et aux séductions dont ils ont 
été l’objet pour les engager à manquer à leur de
voir et à se réunir à leurs camarades égarés , se 
trouvent réadmis dans l’école réorganisée Ils y 
perpétueront les bons sentimens dont ils ont fait 
preuve , et fortifieront au besoin ces mêmes sen
timens chez les nouveaux condisciples q ù leur se 
rant donnés par suite des examens qui vont s’ou

vrir , comme à l’ordinaire, dans tons les dépar- 
teinens.

» La mesure du licenciement n’atteint donc en 
définitive que 60 élèves qui se sont rendus coupa
bles de la violation de la consigne qui leur défen
dait de sortir , ou de provocations réitérées à la 
désobéissance. C’est à regret que le roi s’est va 
dans la nécessité de faire cet exemple de rigueur , 
mais les circonstances l’ont rendu indispensable ; 
qaelques-uns des élèves licenciés ont été arrêtés an 
milieu des factieux et sout en ce moment sous la 
main de la justice. »

— L’Académie française a procédé hier à la nomi
nation du successeur de M. Cuvier. M. Dupin aîné 
a été nommé au premier tour de scrutin ; il a réuni 
20 suffrages. M. de Salvandy , son concurrent , en 
a obtenu 5.

— Deux jours de suite la foule s’est portée de
vant la maison occupée dans le faubourg St. An
toine , par le sieur Pepin , le premier des accusés 
qui ait comparu devant le conseil de guerre. U119 
certaine fermentation se manifestait dans les ras- 
semblemens , où l’on paraissait discuter sur les 
faits et les circonstances qui s’étaient passés dans 
cette maison. L’autorité à dû veiller à la sûreté 
d’nn citoyen qui venait de passer sous les yeux de 
la justice , et nous pouvons annoncer que l’irrita- 
ti in des deux derniers jours a disparu dans le quar
tier , et qu’aujourd’hui aucun rassemblement ns 
s’est formé devant la maison. (Nouvelliste.)

INTERROGATOIRE DE M. BERRYER.

Voici quelques parties de l’interrogatoire qu’a 
subi Al. Berryer dans la matinée du 18 juin :

D. N’avez-vous pas su avant de quitter Paris que Mme. la 
duchesse de Berry était aux environs de Nantes ?

R. Oui, avant de quitter Paris je savais que madame se 
rendait dans l’ouest.

D Le but de votre voyage n’était-il pas de conférer avec 
la duchesse de Berry ?

R. Ce n’est pas le seul motif de mon voyage; mais je me 
proposais de chercher les moyens d’arriver jusqu’à elle.

D. Avez-vous eu une ou plusieurs entrevues avec la du
chesse de Berry ?

/ R. Oui , j’ai eu l’honneur de voir madame et de lui parler. 
D. Quel a été le sujet de votre entretien avec elle ?
R. Mon opinion personnelle et celle d’honorahles amis 

sur la situation actuelle de la France , ses intérêts, son aves 
nir , et sur les conséquences de la présence de S. A. R. dan- 
l’Ouest.

D. Quels étaient les amis dont vous venez de parler ?
R. Des hommes graves m’ayant manifesté , sur les circons 

tances présentes, une opinion conforme à la mienne, j’a‘ 
cru devoir appuyer mon avis de l’autorité du leur. Mais comi 
me je suis arrêté, et ce me semble inculpé pour ce fait- 
je ne les nommerai pas sans qu’ils y aient consenti.

D. Avez-vous cherché à détourner madame la duchesse de 
Berry pour toujours d’une guerre civile, ou seulement à 
ajourner ses projets ?

R. Dans l’état present de la société , je suis profondémen 
convaincu que le succès d’une entreprise violente , d’un* 
guerre, dune révolte, ne peut être qu’un point de dépare 
dangereux pour l’établissement ou le rétablissement d’un gou
vernement.

Depuis la révolution du 7 août 1830, je vois chaque jou 
que le gouvernement nouveau est surtout embarrassé des con^ 
sequences naturelles des événemens violcns qui lui donneren t 
naissance. Persuade que la-France ne peut trouver l’ordre,« 
la paix, la liberté dans son gouvernement intérieur, que 
par le retour à la loi fondamentale de la mouarchie de la 
transmission de la souveraineté , je crois que c’est par la disr 
cussion , par l’exercice légal et régulier des droits de chacun - 
que cette vérité politique doit entrer dans la conviction de 
tous, et déterminer l’assentiment de la majorité des Fran-. 
çais. *
,./?* 8 ma* dernier navez-vous pas pris part à une dé
libération, ou n’avez-vous pas connu le résultat d’une déli
bération qui avait pour objet la formation d’un gouvernement 
provisoire , composé de MM. le duc de Bel lune , Hyde de 
Neuville , de Chateaubriand et de vous-même , et dont M. 
Charbonnier de la Guernerie devait être secrétaire ?

R. À aucune époque je n’ai pris part à une délibération 
qui eût pour objet la formation d’un gouvernement provir 
soire, et je n’ai jamais su que je fusse appelé à entre-



dans nne lelie combinaison. Quant au choix de M. Char, 
bonnier pour secretaire , cette supposition me parait ab
surde, puisque depuis plusieurs mois cet officier était et est 
encore en prison.

^es deux conseils de guerre ont tenu séance 
liier j trois affaires out été jugées. L’an des préve
nus a été acquitté ? un autre a été eomdainné à dix 
ans de detention , le troisième à mort. Cetie der
nière condamnation a e'té prononcée à l’unanirnite. ! 
La question de circonstances atténuantes a été' écar
tée quoiqu’il ait été prouvé que dans la soirée du 5 , 
Colombat avait sauvé un sergent du 25e de ligne, et 
l’avait recueilli dans sa maison, ce sergent était 
venu déposer en faveur de l’accusé.

Les nouvelles de la Vendée continuent d’être 
Favorables.

BRUITS DE GUERRE.

Le Messager dit qu’il est question de mobi
liser trois cents bataillons de gardes nationaux , en
fin de se tenir prêt à partir à tout événement et 
à toute ligue de [’étranger. Mais en attendant , et 
par mesure spéciale , on ferait des bataillons per
manens et soldés pour la Vendée, et pour assurer 
la tranquillité de l’Ouest. Une proposition en ce 
sens aurait été tout récemment faite au conseil. Le 
même journal contient plusieurs nouvelles à la 
guerre , dans lesquelles le Courrier français dit qu’il 
entre beaucoup d'exagération.

Voici comment le Nouvelliste , journal semi-offi
ciel parle de cette même nouvelle :

« Quant à la question grave de mobiliser 3oo 
bataillons de gardes nationaux , qui , selon le Mes- saget, serait eu discussion, nous irons plus 
loin que lui , et dirons que les contrôles des 
3oo bataillons mobilisables sont dressés en ce mo
ment , et ce, eu vertu de la loi qui ordonne 
cette mesure en dehors de toute prévision do 
guerre, »

SITUATION EXT EBIEURE.

L’impatience des populations a gagné les cabinets. 
Temporiser n’est plus le mot d’ordre de la diplo
matie. On vent en finir avec les difficultés dont la 
solution toujoors imminente et toujours suspendue 
paralyse en Europe les efforts du commerce et de 
l’industrie. C’est assez de protocoles. Qu’ont rap
porté à la conférence ces soixante cinq procès-ver
baux de délibérations , décoré de nom pornpenx de 
traités ? Le temps s’est passé à défaire le lendemain 
mpùs ne dirons pas L’œuvre , mais l’hypothèse de 
la veille. Ce sont soixante-cinq tentatives avortées 
de négociations.

La conférence s’est lassée de ce long ridicule, 
La voilà qui se rappelle enfin tout ce que pèse un 
glaive dans la balance des traités. Le roi de Hol
lande est mis en demeure d’évacuer la Belgique ou 
d'accepter la guerre, la guerre sans l’appui de ses 
alliés naturels, la guerre contre la France et l’An
gleterre.

L’obstination du roi Guillaume est connue ; mais 
il y a loin de l’entêtement à la folie. Jusqu’à ce 
jour le vieux Nassau a reçu de la Prusse et de la 
Russie des encouragemens secrets ; les réserves in
troduites par trois puissances dans le traité du 
35 novembre e'taient stipulées en sa faveur. Cette 
partialité du plus grand nombre des parties con
tractantes , des rnénagemens sans exemple et les 
embarras interieurs de la France et de l'Angleterre 
ont pu exaspérer la confiance qu’il plaçait dans son 
droit ou dans ses forces.

Après le 65e protocole , aprqs le triomphe de la 
réforme et la défaite des insurgés à Paris ainsi que 
dans la Vendée, Guillaume doit fléchir. Nous ne 
croyons pas à ces opiniâtretés qui résistent aux 
evénemens les plus décisifs. Quelle témérité ne s’ar
rête au bord d’un abîme ? Le roi de Hollande n’a 
plus l’espoir d’y précipiter l’Europe avec lui. La 
guerre est impossible.

Non que l’ordre intérieur soit maintenant in
féodé au goavernementjfrancais ; ou que la dorée 
du ministère Grey soit plus certaine après la ré
forme qu’avant cette grande épreuve; mais les to
ries ne peuvent arriver en masse aux affaires : il 
y a trois jours que le peuple de Londres , qui cé
lèbre encôre avec enthousiasme la victoire file Wa
terloo , couvrait de boue le chef de ce parti ré
trograde.

Whigs ou tories tous lès anglais s’accordent à 
considérer sous le même point de vue la politi
que étrangère. Que îe.k ministère ait pour chef sir 
Robert Peel ou lord Greÿ'—hrflo! lande doit céder ; 
la Prusse , l’Autriche et la Russie rester neutres. 
Des mesures coercitives ne sont pas une guerre de 
conquête.

Il ne manque pas de politiques qui vous an
noncent sérieusement que les i 10,000 hommes de 
i’artnée hollandaise sont en mesure de franchir 
dans deux heures la frontière belge , et que le 
25 juin est le jour fixé pour celle grande en
treprise.

On nous avait prédit aussi pour le 5 juin l’em
brasement de toute la Vendée , et la Vendée s’est 
mise à genoux.

Que la Hollande cède ou qu’elle résiste , ce n’est 
pas de ce cote que viendra le danger d une collision 
européenne. {Temps.)

BELGIQUE.
CHAMBRE DES REPRÉSENTANTS.

Séance du 22 juin. — I,’ordre du jour est ta suite de la 
discussion des articles du projet de loi sur T organisation ju
diciaire.

Les ai tides 5f et 52 sont supprime's comme inutiles; on 
on passe à l’article suivant :

Art. 53. Avant le Ier janvier 1834, le roi nommera les 
juges de paix. Jusqu’à cette nomination , les juges-de-paix ac
tuels continueront leurs fonctions.

M. Leclercq propose d’assimiler les juges-suppléans des ju
ges-de-paix aux juges-de-paix. L'article amendé dans ce sens 
est adopté après une légère discussion.

Art. 54. Les membres actuels des cours , des tribunaux 
et des justices de paix qui ne réunissent pas tes conditions- 
requises _ par la loi pourront obtenir des dispenses de S. M.

D’après les observations de MM. J-Mien , Van Meenen et 
du ministre , la chambre adopte la rédaction suivante :

Dans les cas où le choix du roi tomberait sur des mem
bres actuels des tribunaux , des justices de paix , des par
quets et des greffes qui ne réuniraient pas les conditions 
requises par la loi, il pourra leur accorder des dispenses.

Art. 55. Les cours de cassation et d’appel, ainsi que les 
tribunaux de première instance, seront installés dans les trois 
mois qui suivront la promulgation de la présente foi.

Le mode d installation sera réglé par le gouvernement.
M. Jullien propose de fixer le délai au 15 octobre prochain , 

afin que le gouvernement, en différant la sanction à la loi en 
discussion , ne puisse continuer un provisoire nuisible aux juges 
et aux justiciables. —Adopté.

M. le ministre de lu justice propose d’ajouter à l’article : 
Jusqu’à cette institution , tes cours et tribunaux actuels conti
nueront leurs fonctions. — Adopté.

M. Mesdayh se plaint de ce que les juges des tribunaux 
de commerce n’aieét pas été nommés par les commerçans. Il 
considère l’arrêté de 1810 comme ayant été abrogé par la cons
titution.

M. le ministre de la justice soutient la constitutionnalité de 
cet arrête'.

M. Mesdagli propose la disposition suivante :
” Fn attendant ia réorganisation des tribunaux de com 

merce, l’art. 7 de la loi du 10 octobre 1809 est abrogé. » — 
Adopté.

M. Liedts propose de remplacer l’art. 56 par la disposition 
suivante :

» Les pourvois en cassation , dé|à introduits lors de l’instal
lation de la cour de cassation , sont portés devant cette cour par 
une assignation faite à personne où à domicile , à la requête de 
la partie la plus diligente. » — Adopté.

M. le mvhistre delà justice propose l’amendement suivant 
qui remplacerait les art. 57 et 58.

Provisoirement, et jusqu’à ce qu’il y ait été autrement 
pourvu, l’arrêté du t5 novembre 1815 sera suivi dans toutes 
les dispositions qui ne sont pas contraires à la présente loi. 
La disposition de l’article 46 de cet arrêté est abrogée, et, 
en cas de cassation, l’affaire sera portée devant une autre 
cour. — Adopté

M. Jonet propose la disposition additionnelle suivante : 
Quand la cour de cassation rejette un pourvoi, elle con

damne le demandeur à payer au défendeur une indemnité de 
150 francs. — Adopté.

Les articles suivans sont adoptés sans discussion :
Art. 58. Provisoirement et jusqu’à la révision du code de 

procédure civile, ordonnée par l’art. 139 de la constitution, 
le réglement du 28 juin 1738 et les autres lois relatives à 
procédure en cassation et aux officiers ministériels , qui 
étaient en vigueur le premier janvier 1814, seront observés en 
toutes les dispositions auxquelles il n’est pas dérogé par la 
présente loi.

Art. 59. Les affaires pendantes devant la cour de Bruxelles, 
qui deviendront de la compétence de ia cour d’appel de Gand- 
seront poursuivies devant cette dernière cour, sur une assi, 
gnation faile à personne ou à domicile.

Art, 60. Les officiers ministériels actuels continueront Lexer- 
cice de leurs fonctions. Néanmoins, le nombre en sera fixé 
parle gouvernement sur l’avis des cours et des tribunaux, et, 
s’il y a lieu àréiluction , elle s’effectuera par suite de démis
sion , de destitution ou de décès.

Art. 6t. Daus le mois de son installation, ta cour d’appel 
de Gand présentera les avoués et huissiers qui devront exer
cer près d’elle, et donnera son avis sur le nombre qu’elle 
jugera nécessaire.

Jusqu’à la nomination de ces officiers ministériels, les avoués

et les huissiers près lé tribunal de première instance ijt 
Gand pourront exercer près la cour d’appel.

M. Ch. de Brouchere fait le rapport de la section centrait 
sur les amendemens au projet de loi sur la réserve.

La discussion en est remise à demain.
La chambre rejette ensuite les propositions de M- Bour

geois , relatives aux questions d’état, prises à partie, etc.
La séance est levée à 3 heures et demie.

Séance du 23 juin. — M. Zoude développe ta motion 
qu’il a faite de discuter 1rs projets de loi sur le sel et les 
distilleries , immédiatement après celle du projet sur l’ordre 
de l’Union.

Plusieurs membres demandent chacun la priorité pour un 
des projets de loi sur les mines , les distilleries , l’ordre de 
l’Union et l’organisation provinciale. Il résulte d’une expli
cation donnée par MM.. DestouveHes et Duvivier que ie 
projet de loi sur le sel , considérablement modifié par ia 
sectipn centrale, a été remis par M. Duvivier au ministre 
des finances, qui fera lundi un nouveau rapport d’après 
les observations des chambres de commerce.

La priorité sera donnée aux projets de loi, dont les rap
ports sont prêts.

L’ordre du ,our est la suite de la discussion partielle du 
projet sur la réserve

Art. 2. Sont appelés à former cette réserve les miliciens 
restés disponibles sur les classes de 1826 , 1827, 1828,1829 , 
1830 et 1831 , dans la proportion suivante , savoir :

40 0 hommes pour chacune des deux premières ;
5000 hommes pour chacune des deux suivantes ;
6000 hommes pour chacune des deux dernières ;
Le gouvernement est autorisé à appeler à l’activité telle 

classe ou telle partie de classe qu’il jugera convenable.
Après une longue discussion , dans laquelle M. Gendebien 

présente un amendement tendant à ce que la même propor
tion soit suivie, s’il est appelé moins de 30,000 hommes, l'art 
est adopté tel qu’il a été présenté.

Art. 3. Le nombre d’hommes à fournir par chaque province, 
pour les levées qui seront ordonnées par le gouvernement, 
sera réparti proportionnellemeut à leur population , en faisant 
néanmoins sur celle de chaque province la déduction du mon
tant de la population des cantons ou communes dont le pre
mier ban de la garde civique est en activilé de service; ces 
cantons ou communes ne concourront pas aux levées autorisées 
par la présente loi. — Adopté.

Art. 4. ( Amendement de M. Rogier. ) La répartition du con
tingent assigné à la province sera faite , par les états députés, 
entre les communes de la province dont les gardes civiques n» 
sont pas mis en activité. — Adopté.

Art. 5. Tous les miliciens des classes de 1827,1828, 1827 
et 1826, qui sont actuellement inscrits sur les registres du 
1er bail de la garde civique, concourront à la formation de 
la réserve, ils seront appelés par ordie d’àge, pour chaque 
classe, dans chaque commune, en commençant par les plus 
jeunes.

Ceux d’entre eux qui , postérieurement à la clôture de la 
session annuelle des conseils cantonnaux , auront acquis des 
des titres à l’exemption accordée pair la loi du 22 juin 183(,, 
seront admis à faire valoir leurs droits devant les députations 
des états.

Ceux qui voudront se faire remplacer s’adresseront égale
ment à la députation des états , qui statuera sur l’admissiou 
des remplaçans.

M. Gendebien propose que cet appel ait lieu par ordredes 
numéros que les miliciens auront obtenus dans le tirage au 
sort de la milice. — Adopté.

M. Jacques propose trois dispositions relatives aux exemp
tions.

Une discussion s’engage sur la question de savoir s’ils se 
ront renvoyés à la section centrale ; il est décidé qu’ils se
ront discutés demain en séance publique.

La séance est levée et remise à demain à midi.

Liège , le i5 Juin.

Le colle'ge électoral d« district de Liège est 
convoqué pour le i6 juillet prochain , à l’effet d y 
procéder à l’élection d’un membre de la chambre des 

repre'sentans ; en remplacement de M. Jamme.

— La cour supérieure de cette ville a prononce 
aujourd’hui dans l’affaire de M. Fivé , inlen,,£j8, 
d’office par le ministère public, La cour a decide 
que le ministère public n’avait pas qualité poar
agir.

— Les fabriques de Vervier* ont pris une acti'
vité qui surpasse celle des années les plus prospères ; 
les demandes de draps sont si considérables taat 
pour l’intérieur que pour l’étranger , qne pour y 
satisfaire , les machines à vapeur marchent jour ® 
nuit, fêtes et dimanches. {Mercure.)

— Le 2e re'giment de chasseurs à pied , en gar' 
nison à Mons , a reçu l’ordre de se rendre à Vise » 

sur la Meuse.

— On écrit de Natuur , 23 juin :
» On s’occupe dans ce moment au de'pôt du 2^ 

re'giment de lanciers , de l’organisation d’un Ie 
cadron. On redouble d’activité pour presser I l113^ 
truction du 6° qui rejoindra sous peu de temps 1 
escadrons de guerre,



Au dépôt du 7® régiment 3e ligne , on s’occupe 
Je la formation d’une compagnie do 160 hommes, 
gui doit servir à la création de plusieurs bataillons 
demarche auxquels doivent concourir tous les ré- 
giuiens du pays. Le jour du départ est déjà fixé ,
Je se réuniront dans le voisinage de Maestricht.

— L’Émancipation donne la nouvelle suivante 
sans dire d’où elle la tient. Les journaux anglais 
n’en nprlent pas.

» Un bâtiment le'ger , sorti d’un des ports d’An
gleterre , ayant à son bord seize pilotes , est occupé 

en ce moment à sonder les eaux de l’Escaut. Nous 
Sroyons que ce bâtiment a voulu mouiller dans le 
port de Flessingue , dont l’entrée lui a été refusée. »

— On écrit de Paris :
0 II y a eu hier chez M. Lehon , à l’occasion du 

mariage de votre roi , on grand diner auquel ont as
sisté le corps diplomatique et plusieurr hauts person
nages de la cour.

— On écrit d’Anvers , 23 juin :
« Un fait très significatif vient de se passer à 

Berg op Zoom. Les schutters (garde communale) da 
Brabant septentrionual qui tiennent garnison dans 
celte ville , avaient reçu l’ordre de la quitter et de 
prendre leurs cantonnernens dans les environs. Cet 
ordre n’a pas été exécuté ; les schutters ont répondu

i
qu’ils ne quitteraient point leurs foyers , et que s’il 
leur arrivait de les abandonner, ce ne pourrait être 
([ne pour secouer le joug du roi de Hollande, et 
a« réunir aux Belges pour soutenir leurs droits 
communs.

» Les choses en sont restées là, mais on croit , 
ajoute la personne qui nous rapporte ce fait, que 
le gouvernement fera désarmer le bataillon qui s’est 
ainsi prononcé.

» Une bande de 12 à hommes armés de pisto- 
lols s’est présentée dans la nuit du 19 au 20 de ce 
■Dois, chez le sieur Corneille Van den Berg , cultiva
teur à Essche. Entrés dans la ferme par la porte de 
l’étable qu’ils ont enfoncée , les voleurs ont sommé 
le maître de la maison de leur donner de l’argent : 
>nr la réponse de celui-ci qu’il n’en avait pas , ils 
lont menacé de la mort et l’ont forcé de leur ouvrir 
tous les meubles de sa demeure. Us ont enlevé i5o 
florins en argent et plusieurs objet* d'une valeur 
de 3oo florins.

—• On lit dans le Phare :
» Une personne digne de foi nous communique U 

nouvelle suivante :
* Quelques officiers s’étaient réunis dans un café 

à Bréda où se trouvaient aussi plusieurs habitans. 
l’on de ces officiers se leva, et, un verre à la main 
Proposa à un bourgeois un toast à la santé da roi 
Guillaume. Le bourgeois Ini répondit : « Je ne bois 
flo’à la santé des personnes que j’aime et que j’es- 

1 tinte. >> Pour toute réponse l’officier lui jeta son 
ïerre de vin ?n visage.
,• Son adversaire lui demanda aussitôt saîisfac- 

,l0‘i , laissant à l’officier le choix des armes ; mais 
£Gt officier , comme presque tous les officiers de 
Guillaume, lui répondit qu’il ne se battrait pas , 
Bu avant tout il se devait à son roi et à sa famille. 
Gelte réponse n’étant pas propre à satisfaire l’offensé, 
Ias bourgeois se réunirent et firent sauter les offi- 
ciers par les fenêtres.

» Cette affaire ayant été poussée au point que la 
présence d’un bataillon de troupes de ligne fut dé
plue indispensable , à cause des rassemblemens 

! Kelle avait causés , plusieurs arrestations ont eu 
Kéu , et depuis ce jour les canons des remparts ont 
e!é tournés sur la ville.

— On écrit du Brabant septentrional :
On s’occupe toujours de l’établissement dun 

caDap h Ryen. La garde communale montre beau- 
coup 3e mauvaise volonté et se plaint de ce qu’on 
a maintient en activité quoique le temps de ser- 

*’°e soit déjà expiré. Le départ du prince Fré- 
er*c pour Berlin intrigue beaucoup ; on croit qu’il

i
?s*- question de proposer un traité d’alliance avec 
? Prosse et de lui demander des secours en cas 
“’attaque. »

M. le comté Arrivabene vient de publier à 
f rn*el|es , sous le titre de Considératicus sur les

moyens les plus propres à améliorer le sort des das ses inférieures , une brochure où l’on remarque des 
vues très-sages et très-philanthropiques, expliquées 
dans un style simple et clair.

— Un arrêté royal du 20 de ce mois autorise le 
conseil de régence de la ville de Liège à aliéner deux 
parcelles de terrains en faveur des sieurs Francotte 
let de Hasse-Comblen.

— On mande de Bruges, 20 juin :
« Il sera, à ce qu’on apprend , effectué incessain- 

ment , au canal de l Ecluse , des travaux tendant a 
faciliter l’écoulement par Oslende des teaux qui 
inondent les terres, sous les communes de Moer- 
keike , Damme et Lapscheure. i>

— Nous recevons des nouvelles d’Italie assez im
portantes ; elles annoncent que les carabiniers du 
pape ont évacué Ancône ; que l’adresse des Auco- 
nais au saint-père a donné lien à un conseil du sa
cré-college , et que M. de Saint-Aulaire a eu une 
longue conférence à ce sujet. On dit que le gou
vernement papal considère l’adresse comme un acte 
de rébellion.

Le conseil communal de Faenza et la magistra
ture communale de Ravenne ont protesté contre leur 
destitution par le cardinal Albani.

La lettre se termine par le Post-Scriptum sui
vant :PS. On dit qu’il y a eu quelques désordres A Bou
logne entre les habitans et les troupes pontificales. 
On dit que ces jours derniers , on devait donner à 
Bologne la bastonnade à deux soldats autrichiens , 
et que le régiment s’y était opposé , par suite de 
quoi le général avait envoyé une estafette à Milan 
pour demander des instructions.

La foire de Sinigaglia n’aura pas lieu cette année. 
Il y a eu aujourd’hui une fête au bourg de la porte de 
Fiance , donnée par les patriotes , et dans la soirée 
il y a en illumination. (Indépendant.)

— D’après la Gazette Juniverselle de Stoutgardt , 
le gouvernement bavarois aurait découvert aux Deux- 
Ponts une conspiration dont le bat aurait élé d’opé
rer la réunion à la France de la Bavière rhénane, 
Des arrestations auraient lieu en ce moment de 
tous côtés.

— L’empereur de Russie a conféré l’ordre de St- 
Anne de première classe aux ministres de Prusse et 
d’Autriche accrédités près la cour de La Haye , le 
comte de Waldburg Truchsess et le baron de Bin
der. On se rappelle que ces deux ministres ont ad
héré à la fameuse note du comte Orloff.

REVUE DE JOURNAUX.

Le Courrier belge ne croit pas à la bonne foi des 
cours du nord. Il dit que les derniers actes de la 
conférence auxquels les plénipotentiaires do ces 
cours ont pris part, n’ont pour véritable but que 
de prolonger encore d’un mois ou de six semaines 
les délais dont on a besoin en Russie, en Autri
che et eu Prusse pour achever les préparatifs da 
guerre.

( U n’est pas probable que pour gagner quelques 
semaines, les puissances du nord se soient livrées a 
un acte d’insigne fourberie , alors surtout qu elles 
ont eu 18 mois pour faire tous leurs préparatifs.)

Le même journal donne quelques nouveaux détails 
sur les derniers protocoles dont il garantit 1 au
thenticité. Il est établi dans le protocole n° 65 , 
qu’une note pressante a été adresses au roi de Hol
lande pour l’inviter à signer un traité de paix de gré à gré avec la Belgique , sur les bases des 24 
articles qui seront susceptibles de modifications 
dans Ie3 dispositions des articles 9 et 12.

L’article 9 concerne la navigation des eaox in
térieures pourrait être remplacé par une disposition 
qui donnera à la Belgique le droit commun de 
toutes les nations suivant les disposilions du traita 
de iSi5 pour la navigation des rivières et des 
fleuves.

L’article 12 concerne la dette. La conference re
commande à la Belgique de capitaliser la dette si 
cette opération peut s’effectuer à des conditions 
avantageuses.

Ces modifications doivent, dans tous les essa 
faire l’objet d’un traité spécial , postérieur à 1 

signature des 24 articles.
Le 20 juillet est le terme fixé pour l’évacuation 

mutuelle des forts et territoires occupés par les 
Hollandais en Belgique et vice versa. Les mesures 
coercitives pour l’exécution de ce dernier point sont 
celles qui ont été indiquées dans notre dernière 
correspondance de Londres , et la menace de la 
déduction d’une partie de la dette mise à la charge 
de la Belgique à concurrence des intérêts dûs depuis 
le Ier janvier i832 , et des dépenses faites pou 
l’entretien de l’aimée sur le pied de guerre , depnir 
la même époque

Voici maintenant d’autres détails relatifs au 
même protocole n° 65. A la réunion de la confé-s 
reneedu 11 juin, le prince de Talleyrand et lord 
Palmerston avaient manifesté le désir que le roi 
de Hollande fut sommé de donner one réponse dé
finitive avant le 3o juin , ou au plus tard le 3o 
juin. Les antres plénipotentiaires refusèrent d’ac
céder à cette demande , en donnant pour raison 
qu’il fallait épargner autant que possible au roi de 
Hollande tout ce qui semblerait tendre à le mettae 
publiquement et authentiquement en demeure. Au 
lieu de cela on convint d’adresser aux ambassa
deurs ou envoyés des cinq puissances à La Haye 
des instructions pour qu’ils se rendissent tons en
semble chez le roi Guillaume , à l’effet de lai coml 
moniquer que le désir de la conférence était qu’is 
donnât sa réponse définitive au protocole 65 au pin- 
tard le 20 juin , que cette réponse devait être on 
un acquiescement pur et simple ou un refus éga
lement pur et simple anx injonctions de la cone 
férence , que toute réponse dilatoire ou l’absenc 
de réponse au 3o juin serait considérée cemme Un 
refus par la conférence , qu’enfin des mesures coer
citives seraient décidément prises si le roi persis
tait encore dans ses prétentions inadmissibles et 
que ces résolutions de la conférence avaient été 
arrêtées d’après des instructions spéciales des cinq 
cours.

Le Belge ne veut tenir compte des derniers actes 
de la conférence et pousse à l’énergie.

L’Indépendant résume ainsi les changemens nota
bles introduits dans la législation française par la loi 
sur l'organisation judiciaire , dont la 2e lecture a 
eu lieu vendredi dernier : l’abolition de la chambre 
des requêtes dans la cour de cassation , la nouvelle 
fixation du nombre des joges dans les différens de
grés de juridiction , plus le mode de nomination 
réglé par la constitution.

CHOLÉRA. — Il n’a pas paru le 22 de bulletin 
de choléra pour Bruxelles, où aucun nouveau cas 
n’est survenu.

G and, 2 juin, à 7 heures du soir. — 21 décès , 
65 nouveaux cas , 61 en traitement , 49 couvales- 
cens , 4 guéris.

Mons , 22 ]uin, au soir. — Depuis hier soir, nous 
avons ici 8 nouveaux cas , savoir : 5 femmes et 
3 hommes, il y a eu 4 décès dont 2 hommes et 
2 femmes. Il reste à l’hôpital 29 cholériques, dont 
16 femmes et 11 hommes ; 10 malades sont en pleine 
convalescence.

Bruges , 22 juin. — Nous avons en cette ville 4 
nouveaux cas, dont 1 décès. Deux individus restent 
à l’hôpital en pleine convalescence.

Roulers, 22 juin. — Depuis hier midi, 8 nou
veaux cas et i décès ont été déclarés ici.

Erpes (Flandre orientale) , 22 juira. — Deux nou
veaux cas viennent d’être constatés en cette com
mune ; ce sont deux jeunes filles, l’une de i5, l’au
tre de 16 ans.

Harvengt , 21 j uin. — Notre commune a eu 
trois nouveaux cas et an décès , dans la journée 
d’hier.

Nivelles , ai j uin. — Il y a eu ici deux nou
veaux cas.

Les Bureaux du Politique sont 
présentement rue du Pot d’or, n°. 622, 
ci-devant Cafe' du Sud.



état am m liegf ,l, 21 juin.

Nta's .ances : 1 garçon , ( fiPe.

„if*v * Sar9°11; f homme , 2 femmes , savoir : Jacque
veuf if An ne'AT’ -a^n df ans’ musicicn ) rue Hors-Château, 
reuf d Anne Marie Barbier. — Anne Joseph Pollard , âgée de
dff v/“® a.u fotay, veuve en 2= noces de Vincent Tar-
ChâteaMarle A§neS °f,deäraef. âgée de 28 ans, rue Hors-

Dn 23 juin. •— Jouissances , 1 garçon, 2 filles.

, ?icà*’ 2 garçons, 3 hommes, savoir : Walthère Frederick, 
age de 11 ans , maçon , faubourg cl'Amercœur , célibataiie — 
Frederic lathior, âgé de 19 ans, soldat à la première com
pagnie tram d artillerie , célibataire. — André Fianckin , âgé 
ne 18 ans, annulier rue Haut-Prez, célibataire.

ANNONCES ET AVIS DIVKllS.

de^u T nU n acheter -,es OBLIGATIONS des Emprunts 
celui de i n nV.ll,ons; ainsi que |es avertissemens quittances de
rnnrani ’° '“nS ‘.°“! 1«change doit être fait avant le 30 
coulant, a un prix Ires-elevé.

Pensionue's Je la province le semestre cou- 
rant, et échangé les pieces de 20 et 40 francs; les louis à Ii2 
(o agio ; les frederics et thalers , couronnes de Brabant, etc. , 

au dessus du tarif. ’
J F. ,MASU , rue Vinave d’Ile, n° 52. 981

* DEPREZDELHEZ, rue Pont-d’Ile, n° 845, a l’hon 
neur de prévenir le public , qu’il vient de reprendre le com
merce de M. DËPONTHlEtlE et qu’il le continue dans la 
meme maison.

Son MAGASIN est très-bien assorti en porcelaines , favences, 
ci istaux tailles et unis gobeleterie ordinaire; en Plateaux de 
tou e grandeur , lampes , bouilloires, porte-liqueurs, porte 
burners : en flambaux et réchauds plaqués.

Il est égalemeut assorti en objets de meilleur goût pour 
cadeaux tels que vases, flacons, corbeilles, etc., etc.

On trouve chez lui tout ce qui concerne sa branche de 
commerce I! vend en gros et en detail, et espère par la 
bonne qualité de ses marchandises et la modicité de ses prix 
mériter la confiance du public. 993

CHANGEMENT DE DOMICILE.

Ch SI ADEL MAIER , pâtissier, confiseur liquoriste , rue 
sur Meuse, a I honeur d’informer le pudlic , qu’à dater du 24 
courant, sou MAGASIN sera transféré , rue Pont-d’Isle n° 853 
maison occupée ci-devant par les demoiselles Sarton. Il es- 
pere que les personnes , qui déjà l'ont honoré de leur con- 
fiance voudront bien la lui continuer. On trouvera chez lui 
a toute heure, des vol-au-vent et foutes aux gaudivaux au 
gras et maigre, ainsi que des meringues à la crème. Il fait 
de petits gateaux pour déjeuner, teis que brioches babas, ga
teaux de Paris et de Verviers, qui sortiront du four, tous 
les matins à 6 Inures en été et à 8 en hiver. Il espère 
quavec la qualité et la variété de ses marchandises qui ne 
laisseront rien à désirer, pouvoir mériter la bienveillance 
generale. 969

( ) Le 12 juillet 1832, à 3 heures de lelevée , il sera vendu
aux enchères devant M. le juge de paix des quartiers du Nord 
et de l’Est de cette ville, en son bureau rue Nenve derrière 
fi: Palais, par le ministère de Me DUSART , notaire à Liège 
a ce commis , ’

Une MAISON , sise à Liège, rue Petite-Bêche, n°86l.
®.°”fa!1 savoir, que par acte passé devant le même notaire 

DU SARI le 22 juin 1832 , il a été adjugé 80 florins 64 c. 
de rente pour 1270 florins ; que dans les 10 jours de la vente 
on peut surenchérir d’un 10e et qu’en cas de surenchère la 
vente definitive aura lieu immédiatement après celle de la 
maison sus designee.

( ) Le mardi onze juillet 1832, à 2 heures après-midi il 
sera procéda pa. le ministère de M« G1LKINET , notaire à 
Liégè, en son etude, rue Féronstrée , à la VENTE aux en
chères des immeubles suivaus :

1er Lot.—Deux maisons contiguës, situées à la Ilavée 
commune de Jupille, dont Tune est couverte en ardoises 
et les fenêtres son garnies de persiennes, l’autre couverte en 
chaume , ayant, cave, cuisine, pompe,etc., avec un jardin 
légumier d environ 10 perches.

2i Lot.—Une prairie au même lieu, contenant 2 bonniers 
métriques 73 perches 36 aunes, joignant du nord ; au ehe- 
mm de la Rayée, du levant à Toussaint Etienne, du midi à 
François Doyen , du couchant au chemin du Flot, et aux im. 
meubles formant le premier lot.

Les acquéreurs auront toute facilité pour le paiement du 
prix : une partie pourra même être constituée en rente.

S adresser audit notaire pour conaître les titres et con
ditions.

A TENDRE DEUX PRESSES en bois dont une à impri
mer et une à presser le papier. S’adresser rue Pont d’He 
numéro 32.

PROVINCE DE LIÈGE.

Travaux publics,
Adjudication. — Le 7 juillet prochain , à onze heures du 

matin , a l hôtel du gouvernement à Liege , il sera procédé par- 
,levant Al. |e gouverneur de cette province ou son délégué, 
en presence de M. l’ingénieur en chef des ponts et chaus
sée, a I adjudication publique des ouvrages à exécuter pour 
e pro ongemenl du pontceau de la Troque, situé dans la 
(averse de Seiaing, sous la route de deuxième classe n° 14 de
lege a Dînant et pour diverses réparations aux parties ac

cessoires dudit Ponlceau.
Cette adjudication aura lieu par soumission et aux en 

oberes.
Le devis d apres lequel il y sera procédé , est déposé à l’hô- 

VI CpU f>’)uyoruement à Liege, 1re division aux bureaux de
ii. ingénieur en chef, où l’on pourra en prendre lecture et 
obtenir les renseignemens nécessaires.

Liège, le 23 juin 1832.

VENTE D’HERBES.
Vendredi 29 juin 1832, jour des Saints-Pierre et Paul , à 

une beui e de relevée, chez la veuve Sampermans, à l’ancienne 
bainere près de Tongres, on procédera à la vente publique 
aux enchères par portions et à crédit.

Des herbes ^et regain d’environ 50 bonniers de pré, situés 
en 2 pieces pres de Tongres , l’une au moulin de Wyck et l’autre 
appelée Hardel.

S adresser au notaire VANDENBOSCH à Tongres, pour 
tous renseignemens. *894

VENTE D’HERBES.

Jeudi 28 juin 1832, à une heure de relevée, chez les en- 
fans Hermans, rue Piehelpoel a Tongres, il sera procédé à la 
vente publique aux enchères par portions et à crédit. ..

Des herbes et regain d’environ 40 bonniers de pré, situés 
en plusieurs pièces, près de Tongres.

S’adresser au notaire VANDENBOSCH à Tongres pour tous 
jenseignemens. g9g

A VENDRE de rencontre une belle MACHINE à étirer ou 
à seclier avec ses accessoires.

Cette machine, qui a servi à un fabricant de mousselines , 
peut aussi convenir à un degraisseur. dégatisseur , etc.

S’adresser au bureau de la recette' des domaines, en Po- 
liérue, n° 751 , en rette ville. 933

ADJUDICATION DUNE MAISON.

Lundi 9 juillet 1832, à trois heures de relevée, pardevant 
Me PARMENTIER, notaire à Liège , en son étude, place 
de la Comédie, il sera procédé à la VENTE aux enchères 
publiques d’une MAISON, n° 139, située rue Basse-Wez , sur 
la route de Grivegnée, quartier de l’Est de ladite ville 
consistant eu deux pièces au rez de chaussée, cour, étage’ 
grenier et caves. S adresser audit notaire pour renseignemens. 962

A LOUER une jolie MAISON DE CAMPAGNE près de la 
Boverie à un quart de lieue de la ville. S’adresser à M« RENOZ 
notaire. 960’

Le cinq juillet mil huit cent trente deux , aux deux heures de 
l’après midi, il sera procédé par devant M. le juge de paix du 
canton de Herve, en son bureau , place du Pérou , à H erve 
par le ministère de M.= N. J. DEMONCEAU, notaire à Herve’ 
à ce commis, par jugement du tribunal civil de Verviers à 
la VENTE de deux MAISONS, situées à Herve, rue du 
Coin, appartenant à la veuve Barthélemi Louvrier, épouse 
J. J. Jamar et ses enfans.

Aux charges, clauses et conditions déposées en l’e'tude 
dudit notaire à Herve, rue Potiérue , n° -148. 95i

MAISON propre à tout commerce , portant le n° 12 "sur 
le Marché , à LOUER. 93,

A LOUER dès-à-présent une MAISON rue St.-Jean-en- 
Ue, u° 792. S'adresser Outre-Meuse , n° 1 138. 966

QUARTIER garni ou non à LOUER, sur la Batte, n° 1093

On demande un GARÇON de billard, Souverain-Pont, n° 321

Excellent CHEVAL de cabriolet et un BOGUET de campa 
gne à VENDRE au n° 376 , rue devant les Carmes. 780

( ) Jeudi 28 juin 1832 , à midi précis , dans le chantier des
np'r'vd'nx'v^vTliF; Do,ieux et sœi"’ surAvroy, le notai ie 
DELVAUX VENDRA une quantité très-considérable de bois 
scies , savoir : une très-grande partie de planches et quartiers 
de chêne de toute longueur , depuis 12 jusqu’à 20 , barreaux 
et feuillets, dont la plus grande partie est fort sèche; une 
grande quantité de posselets, terrases et wères , de fortes lon
gueurs , une tres grande partie de planches et lattes de bois 
blanc, et de planches et quartiers de hêtre, beaucoup de 
boirons dorme et ce frêne de 5 pouces et autres épaisseurs; 
louons de noyer de chêne , de hêtre , de cerisier et de pla

tane : tres belles fonçures de 14, 16 et autres longueurs ; une 
belle poutre de 19 pieds, 14 sur 16; laites à plafonner une 
forte nacelle, toute neuve, etc., etc. Argent comptant,

Au n° 9ü6 , rue du Pont, on demande une FILLE de ma
gasin , qui sache lire et écrire. 978

AU MAGASIN PLACE VERTE, Nu 780.

J. PRINZEN a reçu des assortimens de bas, bonnets n 
chaussettes en blanc en écru , et en couleurs, pour ™, . ,e 
hommes el enfans, depuis, bas de femmes à 35 c ia S 
iusqu au plus beau , idem à jour depuis 50 c. , bas et ciaus 
settes dem, soie, ,dem de soie, jupons et robes d’enfans »i ' 
ets, caleçons en coton et en flanelle, bas et chaudesgde 
laine, etc., quantité de foulards, cravattes de fantaS* i 
soie noir, ficlius, schals en Tl.ibc . schM y mousseîre l 
erep de Chine, hernani , caeliemir e c gros dé Nanle 
noir en étroit et en deux aunes de lar-e toile fine„( V 
et le plus beau linge de table dainassé ° ’

nrn^?? ',uin Z832' à deux heures de l’après-midi, il sera 
procédé chez le sieur Ver,ans . rue du Puits, à Tongres'par 
le ministère du notaire LISMONT , à la VFNTF f i,i’P definitive f d’une belle DISTILLERIE^ml ïX 

at,on vastes ecuries et jardin , située dans la commune de 
Koniiixlienn, pres de Tongies, le long du Geer. — 90 p, 
d un BONNIER 60 perches carrées de terre arable en quatre 
pieces, sises sous la même commune et sous celle de Russon.

VENTE DE FRUITS CROISSANT.

Vendredi 29 juin 1832 , aux deux heures de relevée il 
sera procédé , en la maison des Dlles. DESCADRE , nrès'de 
I ancienne barnere a Chênée, à la requête des enfans et sen- 
dres de feu François Defays , en son vivant marchand bras-
LAMBINoT’nnt™ a ,Crh.ê;lee - ,et Par le ministère de Mire. 
LAMBÏNON notaire a Liege , à la vente aux enchères, an

des seigles,fromens, avoines, orges, pommes de 
tene foms , îegains et autres céréales, croissant sur environ 

I cinq bonniers métriques de terrain , en différentes pièces , 
situées audit Chenee et en la campagne de Belle-Flamme, 
commune de Grivegnée. 535-

COMMERCE.
ronds anglais du 22 juin. — Consol., 84 6,8.

Bourse de tienne du 15 juin. — Métalliques , 87 3,8.- 
Actions de la banque 4 4 37 OjO.

Bourse de Paris , du 22 juin. — Rentes , 5 p. 0|0 , joies«. 
du 2 mafrs 1830 ’ 96nnfr-80 c- - 4 1,2 p. (q0 , jouissance 
du 22 sept, 00 fr. 00 c. — Rentes, 3 p. 00, iouiss. du 
22 juin 1830,67 fr 55 — Actions de la banque, 1695 lr. 
5,?_ °’ — pa|c01»nct79 fr. 40 c. — Emprunt roial
i Kspapne <830, 78 0[0. Emprunt d’Haïti. 000 fr. 00. 

— Emprunt rom. 79 t,2. — Emprunt Belge 76 5[8.

B ourse d’Amsterdam , du 22 juin
9|16 0,0 0. —, Idem difTérée 7,8_ _ _
0,0 00. — Syndicat d'amortissement 69 
reinb 2 0,0 , 00 0|0 Act. Société de 
Rus. Hope et C', 93 1,4 00 0|0. — 
0,0 0,0. — Dito C. Ham. , 00 0,0 0. —
— Dan. à I.ond. 00 0,0. — Ren. fr.

• Esp. H. 5 0,0 . 00 — Dito à Paris, 00 
00 0,0 00 0 0,0 0,0.— Vienne Act. Bauq 
3,4 0,0 00. — A Rot. lr* 1. 000. — D 
de Pologne, 00 0(0. Naples Falconet 
Bito Londres 00 0,0 0 0. — Brésil. 00
— Perp. d’Amst., 4.8 3,4 0,0.

— Dette active, 41 
Bill, de ch. 15 3,8 

I [4 0,0 00. — Renls 
cumin. 00 0,0 0,0 0|(T 
Dito ins. gr. ii..5u 
Ditoem. à L. 00 0,0. 

0 , 00 0,0 0,0 00. 
0,0 — Rente perpét. 

. 00 0,0- Métall., 82 
ito 2' I. 000. — Lots 
0 , 74 00 0,0 0,0 0.- 
0,0. Grecs 00 0,0 00.

Amsterdam
Londres.
Paris.
Francfort.
Hambourg.

Bourse d'Anvers du 22 juin. — Changes.

à 2 mois, j à 3 mots.ù courts jours.

1 0,0 av P
12 27 1,2 
47 5[16
35 1 5,16 P
35 5,8 P

12 22 li2
47
35 3(4 
35 3jl6 

Escompte 4 0,0
Cours des Effets. 

Empr. de 10 mill. , 5 
Empr. de 12 mill.
Empr. de 24 mill.,
Dette active, 5
Oblig. de Entr. 5

Hollande. Dette active , 2 1,2
Oblig. synd. 4 1,2

P|
A 46 7,8 
Pl

Belgique

Rent. remb.

d’intérêt, 98 3,8 A.
» 99 3,4 A.
» 75 à 74 3,4 A.
» 93 P.

00 0 00.
00 0i0.
00

2 1,2 » 84 l,2et88 3,8.

Arrivages au port d’Anvers du 23 juin.
Le schooner anglais Margaretli , cap. Davison , venant de 

Hull , chargé de diverses marchandises
Le 3 mats Nui weg en Hugcn , cap. Janssen , ven. de Krage* 

roe , chargé de bois. * ^
LekofT hanovrien Aurora, cap. Drams, venant de HamboMô 

chargé, de céréales et thé.
Le tjalk hanovrien Vrouw Aelje, cap. Enneii, venant d'Em* 

den , chargé de fer et plomb.
Vingt navires chargés de céréales sont aussi arrivés aujouf 

d’hui.

B ourse de Bruxelles, du 23 juin. — Emprunt de 12 Wa

llons , intérêt 5, pair A. — Emprunt de 10 millions, saD 
intérêt, 98 1,2 P. —-Emprunt de 24 millions, 75 3,8 0.

LI. Lignac , impr. du Journal, rue du Pot d’or, n° 622, à Lie-


